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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-100969

Département(s) de publication : 75, 78, 92, 93, 95
 Annonce n° 25-100969

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-67850

Section 2 - Identification de l'acheteur

Université Paris 8 Vincennes/Saint-DenisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

19931827000014N° National d'identification : 
SAINT-DENISVille : 

93526Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75, 78, 92, 93, 95Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Rénovation passerelle extérieure pour l'université Paris 8 saint-denis/vincennesIntitulé du marché : 
Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
L’objet de cette opération concerne des travaux de : - Rénovation Description succincte du marché : 

de deux passerelles métalliques (nord et sud) et d’un escalier nord dans l’Université Paris 8. - Création 
d’un ascenseur maçonné d’accès aux passerelles du côté Sud.

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite des offres est reportée au 29/09/2025 à 12h00
Une nouvelle date de visite est fixée au 17 septembre 2025 suivant les modalités fixées en page 
4 du règlement de consultation.
La date limite pour poser des questions est le 19 septembre. La réponse est adressée au plus 
tard le 24 septembre 2025.
Le RC dans sa version n° 5, reprenant ces modifications, est jointe aux entreprises.

11/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-100969
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-100969
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